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CHAPITRE PREMIER

CAPITAL SOCIAL

DES SOCIÉTÉS A RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Article premier .

Dans la première phrase du premier alinéa de
l'article 35 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés commerciales , le chiffre :

« 20.000 » est remplacé par le chiffre : « 50.000 ».

Art. 2 .

Le premier alin.a de l'article 38 de la loi n° 66-537
du 24 juillet l%6 précitée est remplacé par les dispo
sitions suivante* :

« Les parts soa es doivent être souscrites en totalité
par les associés .

« Les parts sociales représentait des apports en
nature sont intégralement libérées dès leur souscription .

« l.es parts jociales représentant des apports en
numéraire sont libérées lors de leur souscription , de la
moitié au moins dc leur valeur nominale . La libération

du surplus doit intervenir parquart chaque rnnéc sur
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décision du gérant dans les deux ans suivant l'immatri
culation au registre du commerce et des sociétés .

« L'associé défaillant , à l'expiration du délai de
deux mois , à compter de la mise en demeure qui lui
est adressée par la société , ne peut participer aux
décisions collectives , ni percevoir des bénéfices tant que
le paiement des sommes dues n'est pas intervenu ; ses
parts ne cont pas prises en compte pour le calcul du
quorum et de la majorité dans les consultations des
associés . Le cédant et les cessionnaires successifs des

parts sociales sont solidairement responsables des
sommes dues au titre de la libération desdites parts .

« Il ne peut ^tre procédé à une augmentation du
capital en numéraire tant que les parts sociales n'ont pas
été entièrement libérées , à peine de nullité de
l'opération . »

Art. 3 .

Après le premier alinéa de I e 40 de la loi
n° 66-537 du 24 juillet 1966 pré. : il est ajouté un
alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois , les futurs associés peuvent décider à
l'unanimité que le recours à un commissaire aux apports
ne sera pas obligatoire , lorsque la valeur attribuée par
les associés à un apport en nature n'excède pas 50.000 F
et à condition que la valeur totale des apports en nature
non soumis à l'évaluation d'un commissaire aux apports
ne représente pas pus de la moitié du capital . »
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CHAPITRE

INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIÈRE

Art. 4 .

Après l'article 340 de la loi n° 66-537 du 24 juillet
1966 précitée , sont insérés les articles 340-1 , 340-2 et
340-3 ainsi rédigés :

« Art. 340-1 . — Dans les sociétés commerciales

qui répondent à l'un des critères définis par décret en
Ccnseil d'État et tirés du nombre de salariés ou du chiffre

d'affaires , compte tenu éventuellement de la nature de
l'activité , le conseil d'administration , le directoire ou les

; - rants sont tenus d'établir une situation de l'actif
réalisable et disponible , valeurs d'exploitation exclues ,
et du passif exigible , un compte de résultat prévisionnel ,
un tableau de financement en même temps que le bilan
annuel et un plar de financement prévisionnel .

« Le décret en Conseil d'État ci-dessus mentionné

précisera la périodicité , es délais et les modalités
d'établissement de ces documents .

« Pour la détermination du nombie des salariés ,

sont assimilés aux salariés de la société , ceux des sociétés ,

quelle que soit leur forme , dont elle détient directement
ou indirectement plus de la moitié du capital .
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« Art. 340-2. — Dans les sociétés anonymes , les
documents visés à l'article 340-1 sont analysés dans des
rapports écrits sur l'évolution de la société , établis par
le conseil d'administration ou le directoire . Les docu

ments et rapports sont communiqués simultanément au
conseil de surveillance , au commissaire aux comptes et
au comité d'entreprise .

« En cas de non-observation des dispositions de
l'article 340-1 et de l alinéa précédent , ou si les infor
mations données dans les rapports visés à l'alinéa
précédent appellent des observations de sa part , le
commissaire aux comptes le signale dans un rapport au
conseil d'administration ou au directoire , selon le cas.

Le rapport du commissaire aux comptes est communiqué
simultanément au comité d'entreprise . Il est donné
connaissance de ce rapport à la prochaine assemblée
générale .

« Art. 340-3 . — Dans les autres sociétés que les
sociétés anonymes , les rapports prévus à l'article 340-2
sont établis par les gérants ;i les communiquent au
commissaire aux comptes , au comité d' entreprise et , le cas
échéant , au conseil de surveillance lorsqu'il est institué
dans ces sociétés .

« En cas de non-observation des dispositions de
l'article 340-1 et de l'alinéa précédent . ou si les infor
mations données dans les rapports visf's à l'alinéa pré
cédent appellent des observations de sa part , le commis
saire aux comptes le signale dans un rapport au gérant
ou dans le rapport annuel . Il peut demander que son
rapport soit adressé aux associés ou qu' il en soit donné
connaissance à l'assemblée des associés . Le rapport est
communiqué au comité d'entreprise . »
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Art. 5 .

Après l'article 341 de la loi n" 66-537 du 24 juil
let 1966 précitée , il est inséré un paragraphe 2 nouveau
intitulé : « Documents propres aux sociétés faisant publi
quement appel à l'épargne » et comprenant les articles

i et 341-2 ainsi rédigés :

« Art. 341-1 . — Les sociétés dont les actions sont

inscrites à la cote officielle des bourses de valeurs sont

tenues d'annexer à leurs comptes annuels un inventaire
des valeurs mobilières détenues en portefeuille à la
clôture de l'exercice .

« Elles annexent également un tableau relatif à la
répartition et à l'affectation des sommes distribuables
qui seront proposées à l'assemblée générale .

« Ces sociétés , à l'exception des sociétés d'investis
sement à capital variable , sont également tenues d'établir
chaque semestre et de publier , au plus tard dans les
quatre mois qui suivent le semestre écoulé , un rapport
commentant les données chiffrées relatives au chiffre

d'affaires et aux résultats de la société au cours du

semestre écoulé et décrivant son activité au cours de

cette période ainsi que son évolution prévisible au cours
de l'exercice . Les mentions obligatoires du rapport semes
triel et les modalités de sa publication sont fixées par
décret en Conseil d'État .

« Art. 341-2 . — Lorsque la moitié de leur capital
appartient à une ou plusieurs sociétés dort les actions
sont inscrites à la cote officielle des bourses de valeurs ,

les sociétés dont les actions n'y sont pas inscrites et celles
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qui ne revêtent pas la forme de sociétés par actions sont
tenues , si leur bilan dépasse vingt millions de francs ou si
la valeur d'inventaire ou la valeur boursière de leur porte
feuille excède deux millions de francs , d'annexer à leurs

comptes annuels un inventaire des valeurs mobilières
détenues en portefeuille à la clôture de l'exercice . »

Art. 6 .

Le paragraphe 2 de la section l du chapitre VI de
la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée , intitulé :
« Amortissements et provisions » et le paragraphe 3 sui
vant intitulé : « Bénéfices » deviennent respectivement les
paragraphes 3 et 4 .

Art. 7 .

Le second alinéa de l .irticle 356 de la loi n° 66-537

du 24 juillet 1966 précitée , est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Le conseil d'administration , le directoire ou le

gérant d'une société rend compte dans son rapport de
l'activité et des résultats de l'ensemble de la société et

des filiales par branche d'activité . »
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CHAPITRE III

CONTROLE DES COMPTES

ET PROCÉDURES DE SURVEILLANCE

ET D'ALERTE

SECTION I

Dispositions relatives aux sociétés en nom collectif
et aux sociétés en commandite simple .

Art. 8 .

Après l'article 17 de la loi n" 66-537 da 24 juil
let 1966 précitée , sont insérés les articles 17-1 , 1 7-2 et
17-3 ainsi rédigés :

« Art. 17-1 . — Les associés peuvent nommer un ou
plusieurs commissaires aux comptes dans les formes
prévues à l'article 15 .

« Sont tenues de désigner un commissaire aux
comptes au moins les sociétés qui dépassent à la clôture
de l'exercice social des chiffres fixés par décret en Conseil
d'État pour deux des critères suivants : le total de leur
bilan , le montant hors taxe de leur chiffre d'affaires ou

le nombre moyen de leurs salaries au ..ours d'un exercice .



— 9 —

Sénat 488 . - :

« Même si ces seuils ne sont pas atteints , la nomi
nation d'un commissaire aux comptes peut être deman
dée en justice par un associé .

« Art. 17-2 . — Les commissaires aux comptes , qui
doivent être choisis sur la liste visée à l'article 219 , sont

nommés pour une durée de six exercices .

« Ne peuvent être choisis comme commissaires aux
comptes :

« 1 u les gérants ainsi que leurs conjoints , ascendants ,
descendants et collatéraux au deuxième dkgré ;

« 2° les apporteurs en nature et les bénéficiaires
d'avantages particuliers ;

« 3° les personnes et les conjoints des personnes
; i , ctement ou indirectement ou par personne inter

posée . reçoivent de la société ou de ses gérants un salaire
ou une rémunération quelconque à raison d'une autre
activité que celle de commissaire aux comptes ;

« 4" ies sociétés de commissaires dont l'un des

associés ou actionnaires se trouve dans une des situations

prévues aux alinéas précédents .

« Pendant les cinq années qui suivent la cessation de
leurs fonctions , les commissaires ne peuvent devenir
gérants des sociétés qu' ils ont contrôlées . Pendant le
même délai , ils ne peuven être nommés gérants , admi
nistrateurs , directeurs généraux , membre du directoire
ou du conseil de surveillance des sociétés possédant
10 c u du capital de la société contrôlée par eux ou dont
celle-ci possède 10 % du capital . La même interdiction
est applicable aux associés ou actionnaires d'une société
de commissaires aux comptes .
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« Les délibérations prises à défaut de désignation
régulière des commissaires aux comptes ou sur le rap
port de commissaires aux comptes nommés ou demei
en fo.cti i contrairement aux dispositions du présent
article sou nulles . ! 'action en nullité est éteinte si ces

délibérations soi ; expressément confirmées par une
assemblée sui le rapport de commissaires régulièrement
désignés .

« Art. 17-3 . — Les dispositions concernant les pou
voirs , les incompatibilités visées à l'article 219-3 , les
fonctions , les obligations , la responsabilité , la récusation ,
la révocation , la rémunération des commissaires aux

comptes des sociétés anonymes sont applicables aux
sociétés en nom collectif , sous réserve des règles propres
à celles-ci .

« Le commissaire aux comptes est avisé , au plus tard
en même temps que les associés , des assemblées ou
consultations . Il a accès aux assemblées .

« Les documents visés à l'article 16 , alinéa premier ,
sont mis à la disposition du commissaire aux comptes
dans les conditions et délais fixés par décret en Conseil
d'État . »

SECTION II

Dispositions relatives aux sociétés
à responsabilité limitée .

Art. 9 .

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 64
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de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée , sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« Sont tenues de désigner un commissaire aux
comptes au moins les sociétés à responsabilité limitée
qui dépassent à la clôture d'un exercice social des chif
fres fixés par décret en Conseil d'État pour deux des
critères suivants : le total de leur bilan , le montant hors

taxe de leur chiffre d'affaires ou le nombre moyen de
leurs salariés au cours d'un exercice .

« Même si ces seuils ne sont pas atteints , la nomi
nation d'un commissaire aux comptes peut être deman
dée en justice par un ou plusieurs associés représentant
au moins le dixième du capital . »

Art. 10 .

Après l'article 64 de la loi n° 66-537 du 24 juil
let 1966 précitée , sont insérés les articles 64-1 et 64-2
ainsi rédigés :

« Art. 64-1 . — Les associés non gér peuvent
deux fois par an poser par écrit des questions au gérant
sur un ou plusieurs faits mentionnés à l'article 230-1 .
La réponse du gérant est communiquée au commissaire
aux comptes .

« 4 ". 64-2. — Un ou plusieurs associés repré
sentant au moins le dixième du capital social peuvent ,
soit individuellement , soit en se groupant sous quelque
forme que ce soit , demander en justice la désignation
d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un rap
port sur une ou plusieurs opérations de gestion .
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« le ministère public et le comité d'entreprise
sont habilités à agir aux mêmes fins.

« S' il est fait droit à la demande , la décision de

justice détermine l'étendue de la mission et des pouvoirs
des experts . Elle peut mettre les hono-aires à la charge
de la société .

« Le rapport est adressé au demandeur, au minis
tère public , au comité d'entreprise , au commissaire aux
comptes ainsi qu'au gérant . Ce rapport doit , en outre ,
être annexé à celui établi par le commissaire aux comptes
en vue de la prochaine assemblée générale et recevoir la
même publicité . »

Art. 11 .

I. — Les quatre premiers alinéas de l'article 65 de
la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée sont rem
placés par les dispositions suivantes :

« Les commissaires aux comptes qui doivent être
choisis sur la liste mentionnée à l'article 219 sont nom

més par les associés pour une durée de six exercices .

« Ne peuvent être choisis comme commissaires aux
comptes :

« 1° les gérants ainsi que leurs conjoints , ascen
dants ou descendants et collatéraux au deuxième degré :

« 2 " les apporteurs en nature et les bénéficiaires
d'avantages particuliers ;

« 3° les personnes et l*s conjoints des personnes
qui . directement ou indirectement ou par personne inter
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posée , reçoivent de la société ou de ses gérants un sa
laire ou une rémunération quelconque à raison d'une
autre activité que celle de commissaire aux comptes ;

« 4U les sociétés de commisaires dont l'un des

associés ou actionnaires se trouve dans une des situa

tions prévues aux alinéas précédents . »

II . — A la dernière phrase du cinquième alinéa
de l'article 65 susvisé , après le mot : « associés » sont
insérés les mots : « ou actionnaires ».

III (nouveau ). — Au premier alinéa de l'article 66
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 susvisée , après les
mots : « Les dispositions concernant les pouvoirs , », sont
insérés les mots : « les incompatibilités visées à l'article
219-3 . ».

SECTION Ml

Dispositions communes aux diverses sociétés .

Art. 12 .

L' intitulé de la section VI du chapitre IV du titre
premier de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée
est modifié ainsi qu'il suit : « Contrôle des sociétés ».
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Art. 13 .

L'article 218 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
précitée est rempl?cé par les dispositions suivantes :

« Art. 218. — Le contrôle et exercé , dans chn^uc
société , par un ou plusieurs cornmbsaires . ax c-.nptes .

« Les fonctions de commissaire aux comptes sont
exercées par des personnes physiucs ou des sociétés
constituées entre elles 4 I. dcq .e forme que ce soit .

« Les trois quarts du cap ; al des sociétés de com
missaires aux comptes sont détenus p?r des commissaires
aux comptes personne - physique ^ ou par des N\.:VS
dont la totalité du capital e-t détenue pai des conin ,
saires aux comptes personnes physiques . Les fonctions
de gérant , de président du conseil d'administration ou
du directoire , de président du conseil de surveillance
et de directeur général sc : 1 aspirées par d° ; commissai
res aux comptes . Les trois quarts au moins des membre -
du conseil d'administration , du directoire , et du conseil

de surveillance doivent être des commissaires aux comp
tes . Les représentants permanents des sociétés de com
missaires aux comptes associées ou actionnaires doivent
être des commissaires aux comptes .

« Dans les sociétés des commissaires au> comptes
inscrites , les membres du conseil d'administration ou

conseil de surveillance peuvent être salariés de la scciété
sans limitation de nombre ni condition d ancienneté au

tire de la qualité de salarié

« En cas de décès d'un actionnaire ou associé com

missaires aux comptes , ses ayants droit disposent d'un
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délai de deux ans pour céder leurs actions ou parts à un
commissaire aux comptes .

« l/admission de tout nouvel actionnaire ou asso

cié est subordonnée à un agrément préalable qui , dans
les conditions prévues par les statuts , peut être donné,
•oit par l'assemblée des actionnaires ou des porteurs de
parts , soit par le conseil d'administration ou le conseil de
surveillance ou les gérants selon le cas. »

Art. 14 .

I.'articlc 219 de la loi n* 66-537 du 24 juillet 1966
précitée est remplacé par les quatre articles 219 à 219-3
ainii rédigés :

« Art 219. — Nul ne peut exercer les fonctions
de commissaire aux comptes , s'il n'est préalablement
inscrit sur une liste établie i cet effet .

• Un décret en Conseil d'État fixe l'organisation
de la profession de commissaire aux comptes . Il déter
mine notamment :

« t * le mode d'établissement et de révision de

la liste , qui relève de la compétence de commissions
régionales d'inscription et. en appel , d'une commission
nationale d'inscription dont la composition est prévue k
l'article 219-1 ci-après :

« 2* les conditions d'inscription sur h liste ;

« 3* le régime disdplinaire, qui relève de la compé
tence de commissions régionales de discipline et , en appel .
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d'une commission nationale dr discipline dont la compo
sition est prévue à l'article 219-2 ci-après ;

■ 4° lci conditions dans lesquelles les cnnmissa.es
aux comptes sont groupés dans des organismes profes
sionnels .

• Art. 219-1 . — Chaque commission régionale d'ins
cription comprend :

« — deux magi . trats de l'ordre judiciaire .

« — un membre des tribunaux dc commerce ,

« — un professeur de sciences économiques ou de
gestitn ,

• — une personnalité qualifiée dans le domaine de
la gestion des entreprises ,

« — un représentant du ministre de l'économie et
des finances ,

« — un membre de la compagnie régionale des com-
nmsatrs aux comptes

« I.r. décisions des commissions régionales d'inscrip
tion peuvent être déférées en appel dorant une commission
nationale d' inscription qui comprend :

« — un magistrat de l'ordre judiciaire , orésident ,

• — un magistrat de la Cour des comptes .

« — un professeur de science économiques ou de
gestion ,

« — une personnalité qualifiée dans le domaine de
la gestion des entreprises ,

• — un représentant du ministre de l'économie et
de» finances ,
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« — un membre des tribunaux de commerce,

« — deux commissaires aux comptes .

« En cas de partage égal des voix entre les membres
de la commission nationale, la voix du président est pré
pondérante .

« Les membres des commissions régionales et de la
commission nationale sont désignés dans des conditions
définies par décret.

« Art. 219-2. — La commission régionale d'inscrip
tion est instituée en chambre régionale de discipline pour
statuer sur l'action disciplinaire intentée contre un
commissaire aux comptes membre d'une compagnie
régionale, quel que soit le lieu où les faits reprochés ont
été commis .

« La commission nationale d'inscription est insti
tuée en chambre nationale de discipline pour statuer sur
l'appel des décisions des chambres régionales de disci
pline.

« Un magistrat de l'ordre judiciaire appartenant au
parquet ou au parquet général exerce les fonctions de
ministère public auprès de chaque chambre régionale ou
de la chambre nationale de discipline. Ces magistrats sont
désignés par le garde des sceaux, ministre de la justice .

« Art. 219-3. — Les fonctions de commissaire aux

comptes sont incompatibles :

<( — avec toute activité ou tout acte de nature

à porter atteinte à son indépendance,

« — avec tout emploi salarié, sauf la possibilité
pour l'intéressé de dispenser un enseignement relatif à la
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profession ou d'occuper un emploi rémunéré chez un
commissaire aux comptes ou chez un expert comptable ,

« — a /ec toute activité commerciale , qu'elle soit
exercée directement ou par personne interposée . »

Art. 15 .

I. — Le premier alinéa de l'article 220 de la loi
n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée est ainsi rédigé :

« Ne peuvent être commissaires aux comptes d'une
ociété anonyme : »

II . — Les paragraphes 4° et 5° du même aride
sont remplacés par les dispositions suivantes :

* 4° Les personnes et les conjoints des personnes
qui , directement ou indirectement ou par personne inter
posée , reçoivent de celles qui sont mentionnées au 1° du
présent article , de la société ou de toute société à laquelle
s'applique le 3° ci-dessus , un salaire ou une rémunéra
tion quelconque à raison d'une autre activté que celle de
commissaire aux comptes ; cette disposition ne s'applique
ni aux activités professionnelles complémentaires effec
tuées à l'étranger , ni aux missions particulières de révi
sion effectuées par le commissaire aux comptes pour
le compte de la société dans les sociétés destinées à entrer
dans le champ de la consolidation ;

« 5° Ler sociétés de commissaires dont l'un des

associés ou actionnaires se trouve dans une des situations

prévues aux alinéas précédents . »



— 19 —

Art. 16 .

Au premier alinéa de l'article 221 de la loi
n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée , après le mot :
« associés » sont insérés les mots : « ou actionnaires ».

Art. 17 .

Après l'article 221 de la loi n" 66-537 du
24 juillet 1966 précitée , il est inséré un article 221-1
ainsi rédigé :

« Art. 221-1 . — Les personnes ayant été adminis
trateurs , directeurs généraux , membres du directoire ,
gérants ou salariés d'une société ne peuvent être nommées
commissaires aux comptes de cette société , moins de cinq
années après la cessation de leurs fonctions .

« Ces mêmes personnes ne peuvent pas non plus
pendant le même délai être commissaires aux comptes :

« 1° dans les sociétés qui , à la date de leur cessation
de fonctions , appartenaient pour 10 % au moins de leur
capital à la société dans laquelle ils avaient ces fonctions ;

« 2° dans les sociétés possédant 10 % au moins du
capital de la société dans laquelle ils avaient des
fonctions à la date de la cessation de ces fonctions .

« Les interdictions prévues au présent article pour
certaines personnes s'étendent aux sociétés de commvs-
ïairjs aux comptes dont ces personnes sont membres . »
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Art. 18 .

Le troisième alinéa de l'article 223 de la loi

n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Les fonctions du commissaire aux comptes sup
pléant appelé à remplacer le titulaire prennent fin à la
date d'expiration du mandat confié à ce dernier . »

At . 19 .

Les articles 225 , 226 et 227 de la loi n °66-537 du

24 juillet 1966 précitée sont remplacés par les dispo
sitions suivantes :

« Art. 225 . — Un ou plusieurs actionnaires repré
sentant au moins le dixième du capital social , le comité
d'entreprise , le ministère public et , dans les sociétés
faisant publiquement appel à l'épargne , la commission
des opérations de bourse peuvent , dans le délai et les
conditions fixés par décret , demander en justice la
récusation pour juste motif d'un ou plusieurs commis
saires aux comptes désignés par l'assemblée générale .

« S' il est fait droit à la demande , un nouveau

commissaire aux comptes est désigné en justice . Il
demeure en fonction jusqu'à la date d'expiration du
mandat du commissaire récusé .

« Art. 226 . -- Un ou plusieurs actionnaires repré
sentant au moins le dixième du capital social peuvent ,
soit individuellement , soit en se groupant sous quelque
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forme que ce soit , demander en justice la désignation
d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un rapport
sur ure ou plusieurs opérations de gestion .

« Le ministère public , le comité d'entreprise et ,
dans les sociétés faisant publiquement appel à l'épargne .
la commission des opérations de bourse sont habilités
à agir aux mêmes fins.

« S' il est fait droit à la demande la décision de

justice détermine l'étendue de la mission et des pouvoirs
des experts . Elle peut mettre les honoraires à la charge
de la société .

« Le rapport est adressé au demandeur , au ministère
public , au comité d'entreprise , au commissaire aux
comptes et , selon le cas , au conseil d'administration ou
au directoire , au conseil de surveillance ainsi qu'à la
commission des opérations de bourse . Ce rapport doit ,
en outre , être annexé à celui établi par les commissaires

aux comptes en vue de la prochaine assemblée générale
et recevoir la même publicité .

« Art. 226-1 . — Un ou plusieurs actionnaires repré-
sentan; au moins un dixième du capital social peuvent ,
deux fois par an , poser par écrit des questions au
président du conseil d'administration ou au directoire
sur un ou plusieurs faits mentionnés par l'article 230-1 .
La réponse est communiquée au commissaire aux
comptes .

« Art 227 . — En cas de faute ou d'empêchement ,
l. s commissaires aux .mptes peuvent , à la demande du
conseil d'administration , di directoire , du comité d'entre

prise , d'un ou plusieurs actionnaires représentant au
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moins un dixième du capital social ou de l' assemblée
générale , être relevés de leurs fonctions avant l'expiration
normale de celles-ci , par décision de justice , dans les
conditions fixées par décret en Conseil d'État .

« Cette demande peut également être présentée par le
ministère public et , dans les sociétés qui font publique
ment appel à l'épargne , par la commission des opérations
de bourse . »

« Art. 227-1 . — Lorsqu'à l'expiration des fonctions
d'un commissaire aux comptes , il est proposé à l'assem
blée générale de ne pas le renouveler , le commissaire
aux comptes doit être entendu par l'assemblée générale ,
s' il le demande . »

Art. 20 .

Après l'article 230 de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 précitée , sont insérés les articles 230-1 ,
230-2 et 230-3 ainsi rédigés :

« Art. 250-1 . — Le commissaire aux comptes , dans
une société anonyme , demande des explications au
président du conseil d'administration ou au directoire
qui est tenu de répondre , dans les conditions et délais
fixés par décret en Conseil d'État , sur tout fait de nature
à compromettre ia continuité de l'exploitation qu'il a
relevé à l'occasion de sa mission .

« A défaut de réponse ou si celle-ci n'est pas satis
faisante , le commissaire aux comptes invite le président
ou le directoire à faire délibérer le conseil d'adminis

tration ou le conseil de surveillance sur les faits relevés .
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Le commissaire aux comptes est convoqué à cette séance .
La délibération du conseil d'administration ou du conseil

de surveillance est communiquée au comité d'entreprise .

« En cas d'inobservation de ces dispositions ou si ,
en dépit des décisions prises , il constate que la continuité
de l'exploitation demeure compromise , le commissaire
aux comptes établit un rapport spécial qui est présenté
à la prochaine assemblée générale ou , en cas d'urgence ,
à une assemblée générale des actionnaires qu'il convoque
lui-même pour lu soumettre ses conclusions . Ce rapport
est communiqué au comité d'entreprise .

« Art. 230-2 . — Dans les autres sociétés que les
sociétés anonymes , le commissaire aux comptes demande
des explications , sur les faits prévus à l'article précédent ,
au gérant qui est tenu de répondre dans les conditions
et délais fixés par décret en Conseil d'État . La réponse
est communiquée au comité d'entreprise et au conseil de
surveillance lorsqu'il est institué dans ces sociétés .

« En cas d'inobservation de ces dispositions ou si ,
en dépit des décisions prises , il constate que la conti
nuité de l'exploitation demeure compromise , le commis
saire aux comptes établit un rapport spécial . Il peut
demander t ce rapport spécial soit adressé aux associés
ou qu'il sc présenté à la prochaine assemblée générale .
Ce rapport est communiqué au comité d'entreprise .

« Ar '. 230- 3 . — Le comité d'entreprise ou , à défaut ,
les délégués du personnel exercent dans les sociétés com
merciales les attributions prévues aux articles L. 422-4
et L. 432-5 du code du travail .

« Le président du conseil d'administration , le direc
toire ou les gérants , selon le cas , communiquent aux
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commissaires aux comptes les demandes d'explication
formées par le comité d'entreprise ou les délégués du
personnel , les rapports adressés au conseil d 'administra
tion ou au conseil de surveillance ainsi que les réponses
faites par ces organes , en application des articles L. 422-4
ct L. 432-5 du code du travail . »

Art. 21 .

L'article 232 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
précitée est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 232. — Les honoraires des commissaires

aux comptes sont à la charge de la société . Ils sont fixés
selon des modalités déterminées par décret en Conseil
d'État .

« La chambre régionale de discipline et , en appel ,
la chambre nationale de discipline sont compétentes pour
connaître de tout litige tenant à leur rémunération . »

Art. 22 .

Le premier alinéa de l'article 234 de la loi n° 66-537
du 24 juillet 1966 précitée est complété par la phrase
suivante :

« Toutefois , leur responsabilité ne peut pas être en
gagée pour les informations ou divulgations de faits
auxquelles ils procèdent en exécution de leur mission
définie par la loi . »



— 25 —

CHAPITRE IV

INFORMATION COMPTABLE, CONTROLE DES
COMPTES ET PROCÉDURES D'ALERTE DANS

LES GROUPEMENTS D'INTÉRÊT ÉCONOMI
QUE ET LES COOPÉRATIVES

Art. 23 .

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 10 de

l'ordonnance n° 67-821 du 23 septembre 1967 sur les
groupements d'intérêt économique sont remplacés par les
dispositions suivantes :

« Toutefois , lorsqu'un groupement émet des obliga
tions dans les conditions prévues à l'article 5 , le contrôle
de la gestion doit être exercé par une ou plusieurs per
sonnes physiques nommées par l'assemblée : la durée de
leurs fonctions et leurs pouvoirs sont déterminés dans
le contrat .

« Le contrôle des comptes dans les groupements
visés à l alinéa précédent et , dans les groupements qui
comptent cent salariés ou plus à la clôture d'un exercice
doit être exercé par un ou plusieurs commissaires aux
comptes choisis sur la liste visée à l'article 219 de la
Loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés
commerciales et nommés par l'assemblée pour une durée
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de six exercices . Les dispositions de ladite loi concer
nant les incompatibilités , les pouvoirs , les fonctions , les
obligations , la responsabilité , la récusation , la révocation ,
la rémunération du commissaire aux comptes des sociétés
anonymes ainsi que les sanctions prévues par
l'article 457 de la loi du 24 juillet 1966 susvisée sont
applicables aux commissaires des groupements d'intérêt
économique , sous réserve des règles propres à ceux-ci .

« Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents ,
les dispositions des articles 455 , 456 et 458 , 4 70 à 479
de la loi précitée du 24 juillet 1966 sont applicables aux
dirigeants du groupement , aux personnes physiques diri
geants des sociétés membres ou représentants permanents
des personnes morales dirigeants de ces sociétés . »

Ait . 24 .

Après l'article 10 de l'ordonnance nu 67-821 du
23 septembre 1967 précitée , sont insérés les articles 10-1 ,
10-2 , 10-3 et 10-4 ainsi rédigés :

« Art. 10-1 . — Dans les groupements qui comptent
un nombre de cent salariés ou plus à la clôture d'un
exercice , les administrateurs sont tenus d'établir une

situation de l'actif réalisable et disponible , valeurs d'ex
ploitation exclues , et du passif exigible , un compte de
résultat prévisionnel , un tableau de financement en même
temps que le bilan annuel et un plan de financement
prévisionnel .

« Un décret en Conseil d'État précisera la périodi
cité , les délais et les modalités d'établissement de ces
documents .
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« Art. 10-2. — Les documents visés à l'article 10-1

sont analysés dans des rapports écrits sur l'évolution du
groupement établis par les administrateurs . Les docu
ments et rapports sont communiqués au commissaire aux
comptes et au comité d'entreprise .

« En cas de non-observation des dispositions de
l'article 10-1 et de l'alinéa précédent , ou si les informa
tions données dans les r. ports visés à l'alinéa précé
dent appellent des obsen ai , ns de sa part , le commissaire
aux comptes le signale dans un rapport aux adminis
trateurs ou dans le rapport annuel . Il peut demander
que son rapport soit adressé aux membres du groupe
ment ou qu' il en soit donné connaissance à l'assemblée
de ceux-ci . Ce rapport est cvmmuniqué au comité d'en
treprise .

« Art. 0-3 . — Le commissaire aux comptes
demande par écrit des explications aux administrateurs
qui sont tenus de répondre , dans les conditions et délais
fixés par décret en Conseil d'État , sur tout fait de nature
à compromettre la continuité de l'exploitation qu'il a
relevé à l'occasion de sa mission . La réponse est commu
niquée au comité d'entreprise .

« En cas d' inobservation de ces dispositions ou si ,
en dépit des décisions prises , il constate que la contii.uité
de l'exploitation demeure compromise , le commissaire
aux comptes établit un rapport spécial . Il peut deman
de - que ce rapport soit adressé aux membres du grou
pement ou qu'il soit présenté à la prochaine assemblée .
Ce rapport est communiqué au comité d'entreprise .

« Art. 10-4 . — Le comité d'entreprise ou , à défaut ,
les délégués du personnel exercent dans les groupements
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d'intérêt économique les attributions prévues aux arti
cles L. 422-4 et L. 432-5 du code du travail .

« Les administrateurs communiquent au commissaire
aux comptes les demandes d'explication formées par le
comité d'entreprise ou les délégués du personnel les
rapports qui leur sont adressés et les réponses qu' ils ont
faites en application des articles I. 422-4 et I. 432-5
du code du travail . »

Art. 25 .

Le quatrième alinéa de l'article 27 de la loi
n " 47-1175 du 10 septembre 1947 portant statu de la
coopération est abrogé .

CHAPITRE IV PIS (\OL\T\l )

DISPOSITIONS APPLICABLES

AUX AUTRES PERSONNES MORALES

An. 25 lits ( nouveau i.

. es personnes morales de droit privé non v>>m
merçantes ayant un objet économique ou poursuivant en
droit ou en fait un but lucratif et dont le nombre de *

salariés , le montant hors taxes du chiffre d' affaires nu k

ressources dépassent , pour deux de tes critères , do
seuils fixés par décret en Conseil d' f't;r doivent clab ! r
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chaque année un bilan , un compte de résultat et une
annexe . Les modali '** d'établissement de Ces document !

sont précitées par ûv«'rct .

Cea personnes moral» sont tenues de nommer au
moins un commissaire aux ccmptes qui exerce M mil
lion dans les conditions finie» per la loi n* 66-537 du
24 juillet 1966 précitée .

Ut peints prévues par l'article 439 de la loi sus*
vise du 24 juillet 1966 sont applicables aux dirigeants
dci personnes morale» villes au premier alinéa du pré
sent article qui n'auront pat . chaque année, établi un
bilan , un compte de résultat et une annexe .

Ixs uipoiitioni des articles 433 et 438 de la loi
susvisée du 24 juillet 1966 sont également applicables
& ces dirigeants .

Art. 23 ter ( nNnruu )

I ci personne» murale» dc droit privé non commer
çantes ayant un objet économique ou poursuivant en
droit ou en fait un but lucrat ! f et dom soit le nombre

de salariés , voit le montant hors taies du chiffre d'af
faires ou les ressources dépai*:nt un seuil défini par
décret en Conseil d'État sont tenue» d'établir une situa

tion provisoire du bilan, un compte de résultat prévi-
• ionnel , un tableau de financement et un plan de finance
ment.

U périodicité , les délais et les modalités d'établis
sement dc ces documents seront précisés par décret .
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An 2i tf..utcr ( nouveau ).

I.e commissaire aux comptes d'une personne morale
vivre aux articles précédents peut attirer l'attention des
dirigeants Mir tout fait de nature à compvmcttrt la
continuité de l'activité qu' il a pu relever au cour; de
«4 mission

Il peut inviter le président à Lire délibf rer l'o'ganc
collégial de la personne morale l e cominissuir» aux
compte » est convoqué il cette séunce . l u dc.ibcriilijn est
communiquée au comité d'entreprise .

I n ca» d' inobservation de ces dupoiitiom ou si ,
en dépit des décision» prives , il constate qui : la continuité
dc l'activité reste conpromisc . le commisicire aux comp
te» établit un rapxirt spécial | li est présenté i la pro
chaine réunion de l'organe collégial . Ce rapport est com
muniqué au comi é d'entreprise ,

t'MAPn RI V

GROUPEMENTS DE PRÉVENTION AGRÉES

ET KlCHMINr AMIABIE

Art 2n A W UITJUI

Tou ''. stKiétc coinmerciaic ai IM que toJte per-
soi'ie -florale de droit ( > rivé peut adhérer à un groupe
ment de prévention fyrCi par arrêt ' du représentant de
l'État dans la région
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Ce groupement a pour mission de fournir à ses
adhérents , de racon confidentielle , une analyse des infor
mations comptables et financières que ceux-ci s'engagent
à lui transmettre régulièrement .

Lorsque le groupement relève des indices de diffi
cultés , il en informe le chef d'entreprise et peut lui pro
poser l' intervention d'un expert .

Les services de la Banque de France et , à la diligence
du représentant de l'État , les administrations compé
tentes , prêtent par convention leur concours aux grou
pements de prévention agréés . Ceux-ci peuvent bénéfi
cier des aides directes ou indirectes des collectivités

locales , notamment en application des articles 5 , 48 et
66 de la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 modifiée , relative

aux droits et libertés des communes , des départements
et des régions .

Les groupements de prévention agréés sont habilités
à conclure , notamment avec les établissements de crédit

et les entreprises d'éssuiance , des conventions au profit
de leurs adhérents .

Art. 26 B ( nouveau ).

Les dirigeants dc . sociétés commerciales et des
groupements d' intérêt économique qui ne répondent pas
aux critères mentionnés respectivement à l'article 340-1
de la loi n " 66-537 du 24 juillet 1966 précitée et à l'ar
ticle 10-1 de l'ordonnance n° 67-821 du 23 septembre
1967 précitée et dont les comptes font apparaître une
perte nette comptable supérieure à un tiers du montant
des capitaux propres en fin d'exercice , peuvent être con
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voqués par le président du tribunal de commerce afin
d'indiquer les mesures qu'ils envisagent pour redresser
la situation . Les dirigeants peuvent se faire assister par
le groupement de prévention agréé auquel leur entreprise
a adhéré .

Art. 26 .

Pour la mise en œuvre de mesures de redressement ,

les dirigeants des sociétés commerciales et des groupe
ments d'intérêt économique dont le compte de résultat
prévisionnel fait apparaître des besoins qui ne peuvent
être couverts par un financement adapté aux possibilités
de l'entreprise , peuvent demander au président du tribu
nal de commerce de nommer un conciliateur .

Les dirigeants de toute personne morale de droit
privé non commerçante ayant un objet économique ou
poursuivant en droit ou en fait un but lucratif , peuvent
demander au président du tribunal de grande instance
la nomination d'un conciliateur , dans les conditions

prévues par l'alinéa précédent .

Le conciliateur a pour mission , notamment , de fa
voriser l'octroi de délais de paiement ou de remises de
dettes de la part des principaux créanciers .

Le règlement amiable peut être provoqué , scion
le cas , par le président du tribunal de commerce ou le
président du tribunal de grande instance , soit d'office ,
soit à la demande du procureur de la République .
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Art. 27 ( ancien article 28).

Pour apprécier la situation du débiteur, le prési
dent du tribunal peut , nonobstant toute disposition légis
lative ou réglementaire contraire , obtenir communication
par les commissaires aux comptes , les membres et repré
sentants du personnel , par les administrations publiques ,
les organismes de sécurité et de prévoyance sociales , les
établissements bancaires ou financiers ainsi que les ser
vices chargés de centraliser les risques bancaires et les
incidents de paiement , des renseignements de nature
à lui donner une exacte information sur la situation éco

nomique et financière du débiteur .

Le président du tribunal communique ces rensei
gnements au conciliateur , s' il l'estime nécessaire .

Art. 28 (ancien article 27 ).

L'accord conclu en piésence du conciliateur entre les
créanciers parties à la négociation et le débiteur suspend ,
pendant la durée de l'exécution de l'accord , toute action
en justice , toute poursuite individuelle tant sur les meu
bles que sur les immeubles du débiteur dans le but d'ob-
ienir le paiement des créances qui font l'objet de l'accc~i
et interdit que des sûretés soient prises pour garantir le
paiement de ces créances .

Les délais impartis aux créanciers parties à l'accord ,
à peine de déchéance ou de résolution des droits affé
rents aux créances visées à l'alinéa précédent , sont sus
pendus .
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Art. 29 .

Toute personne qui est appelée au règlement amia
ble ou qui , par ses fonctions , en a connaissance est tenue
au secret professionnel , dans les conditions et sous les
peines prévues à l'article 378 du code pénal .

CHAPITRE VI

MODIFICATIONS DU CODE DU TRAVAIL

Art. 30 .

L'article L. 422-3 du code eu travail est ainsi

modifié :

I. — Au premier alinéa , la référence à l'article
L. 432-4 est remplacée par la référence à l'article
L. 432-5 .

II . — Supprimé..

Art. 31 .

I. — L'article L. 422-4 du code du travail devient

l'article L. 422-5 .

II . — Les articles L. 432-5 à L. 43?-9 du code du

travail deviennent les articles L. 432-6 à L. 432-10 .
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III . — Les références aux articles L. 422-4 et

L. 432-5 à L. 432-9 du même code sont remplacées par
les références aux articles L. 422-5 et L. 432-6 à

L. 432-10 .

Art. 32 .

Au chapitre il du titre II du livre IV du code du
travail , il est inséré un nouvel article L. 422-4 ainsi

rédigé :

« Art. L. 422-4 . — Dans les cas visés à l'article

L. 431-3 et pour l'exercice des attributions du comité
d'entreprise prévues à l'article L. 432-5 , les délégués du
personnel peuvent demander des explications dans les
mêmes conditions que le comité d'entreprise .

« Cette demande est inscrite de droit è l'ordre du

jour de la première réunion entre les dénués du
personnel et l'employeur suivant la demande . Il est établi ,
à cette occasion , un procès-verbal .

« S'ils n'ont pu obtenir de réponse de l'employeur
ou si celui-ci confirme le caractère préoccupant dc la
situation économique de l'entreprise , les délégués du
personnel , après avoir pris l'avis de l'expert-comptable
du comité d'entreprise mentionné à l'article L. 434-6
et du commissaire aux comptes , s'il en existe un ,
peuvent :

« 1° dans les sociétés à conseil d'administration ou

à conseil de surveillance ainsi que dans les associations ,
saisir de la situation l'organe chargé de l'administration
ou de la surveillance dans les conditions prévues au III
de l'article L. <>32-5 ;
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« 2U dans les autres formes de sociétés ou dans les

groupements d'intérêt économique , décider que doivent
être informés de la situation les associés ou les membres

du groupement , auxquels le gérant ou les administrateurs
sont tenus de communiquer les demandes d'explication
des délégués . »

Art. 33 .

Après le neuvième alinéa de l'article L. 432-4 du
code du travail , sont insérés les alinéas suivants :

« Dans les sociétés visées à l'article 340-1 de la

loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés
commerciales , les documents établis en application de
cet article , des articles 340-2 et 340-3 de la même loi

sont communiqués au comité d'entreprise . Il en est de
même dans les sociétés non visées à cet article qui établis
sant ces documents . Les informations données au comité

d'entreprise en application du présent alinéa sont réputées
confidentielles au sens ; de l'article L. 432-7 . Les dispo
sitions qji précèdent s'appliquent aux groupements
d'intérêt économique mentionnés à l'article 10-1 de
l'ordonnance n° 67-8.21 du 23 septembre 1967 sur les
groupements d'intérêt économique .

« Le comité d'en:reprise reçoit également communi
cation du rapport visé aux articles 64-2 et 226 de la
loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 susvisée et des réponses .
rapports et délibérations dans les cas prévus aux
articles 230-1 , 230-2 de la même loi et 10-3 de l'ordon
nance n° 67-821 du 23 septembre 1967 susvisée. »
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Art. 34 .

Au chapitre II du titre III du livre IV du code du
travail , il est inséré un nouvel article L. 432-5 ainsi

rédigé :

« Art. L. 432-5 . — I. — Lorsque le comité d'entre
prise a connaissance de faits de nature à affecter de
manière préoccupante la situation économique de l'entre
prise , il peut demander à l'employeur de lui fournir des
explications .

« Cette question est inscrite de droit à l'ordre du
jour de la prochaine séance du comité d'entreprise .

« II . — S'il n'a pu obtenir de réponse suffisante
de la part de l'employeur ou si celui-ci confirme le
caractère préoccupant de la situation , il peut dans les
entreprises visées à l'article L. 434-5 demander à sa
commission économique d'établir un rapport . Dans les
autres entreprises , le rapport est établi par le comité
d'entreprise .

« Ce rapport est transmis au commissaire aux
comptes .

« La commission économique ou , à défaut , le comité
d'entreprise peut se faire assister , une fois par exercice ,
de l'expert-comptable prévu au premier alinéa de
l'article L. 434-6 , convoquer le commissaire aux comptes
et s'adjoindre avec voix consultative deux salariés de
l'entreprise choisis pour leur compétence et en dehors du
comité d'entreprise .
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« Ces salariis disposent de cinq heures chacun pour
assister la commission économique ou, à défaut , le
comité d'entreprise pour l'établissement du rapport . Ce
temps leur est payé comme temps de travail .

« Le rapport de la commission économique ou du
comité d'entreprise conclut en émettant un avis sur
l'opportunité de saisir le conseil d'administration ou le
conseil de surveillance de son rapport dans les sociétés
à conseil d'administration ou à conseil de surveillance

ou d'en faire informer les associés dans les autres formes

de sociétés ou les membres dans les groupements
d'intérêt économique .

« Au vu de ce rapport , le comité d'entreprise peut
décider de procéder à cette saisine ou de faire procéder
à cette information dans les conditions prévues au troi
sième alinéa de l'article L. 434-3 .

¥ III . — Dans les sociétés à conseil d'adminis

tration ou à conseil de surveillance , la question doit
être inscrite à l'ordre du jour ne la prochaine séance du
conseil d'administration ou du conseil de surveillance à

condition que celui-ci ait pu être saisi au moins quinze
jours à l'avance . La réponse doit tee motivée .

« Ces dispositions s'appliquent i» l'égard de l'organe
chargé de l'administration ou de la surveillance dans les
associations qui en sont dotée

« IV . — Dans les autres formes de sociétés ou dans

les groupements d'intérêt économique , lorsque le comité
d'ent/éprise a décidé d'informer les associés ou les mem
bres de la situation de l'entreprise , le gérant ou les admi
nistrateurs sont tenus de communiquer à ceux-ci le rap
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port de la commission économique ou du comité d'entre
prise. »

Art. 35 .

Le premier alinéa de l'article L. 434-6 du code du
travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le comité d'entreprise peut se faire assister d'un
expert-comptable de son choix en vue de l'examen des
comptes prévus à l'article L. 432-4 et, dans la limite de
deux fois par exercice, en vue de l'examen des documents
mentionnés au dixième alinéa du même article. Il peut
également se faire assister d'un expert-comptable dans les
conditions prévues à l'article L. 432-5 et lorsque la pro
cédure de consultation prévue à l'article L. 321-3 pour
licenciement économique d'ordre structurel ou conjonc
turel doit être mise en œuvre. »

CHAPITRE VII

AUTRES MESURES D'INFORMATION

Art. 36.

Après l'article premier-3 de la loi n° 66-455 du
2 juillet 1956 relative aux entreprises pratiquant le
crédit-bail , il est inséré un article premier-4 ainsi rédigé :

« Article premier-4. — Pour les opérations de
crédit-bail en matière mobilière, les inscriptions prises
en vertu de l'article précédent se prescrivent par cinq ans ,
sauf renouvellement . »
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Art. 37 .

Le paragraphe 4 de l'article 1929 quater du code
général des impôts est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« 4 . La publicité est obligatoire lorsque les sommes
ducs par un redevable à un même poste comptable ou
service assimilé et susceptibles d'être inscrites dépassent
au dernier jour d'un trimestre civil un montant minimum
déterminé par arrêté du ministre de l'économie et du
ministre du budget pris après avis du garde des sceaux,
ministre de la justice . I-es sommes qui ne dépassent pas
le montant minimum peuvent également être inscrites . »

Art. 38 .

Les trois premiers alinéas de l'article L. 139 du code
de la sécurité sociale sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Le privilège prévu à l'article précédent ne
conserve ses effets à l'égard des sommes dues par des
débiteurs assujettis à l'inscription au registre du com
merce et des sociétés que s'il a fait l'objet d'une inscrip
tion à un registre public tenu au greffe du tribunal de
commerce dans un délai de trois n>ois suivant l'échéance

desdites sommes .

« L'inscription conserve le privilège pendant deux
ans et trois mois à compter du jour où elle est effectuée .
Elle ne peut être renouvelée .
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« Toutefois , le privilège est conservé au-delà du
délai prévu au deuxième alinéa sur les biens qui ont fait
l'objet d'une saisie avant l'expiration de ce délai. »

Art. 39.

Les établissements de crédit ayant accordé un
concours financier à une entreprise, sous réserve du cau
tionnement par une personne physique ou une personne
morale, sont tenus, avant le 30 avril de chaque année,
de faire connaître à ce tiers le montant en principal ,
intérêts , commissions , frais et accessoires restant à courir
à la clôture de l'exercice au titre de l'engagement bénéfi
ciant de la caution ainsi que le terme de cet engagement .
Si l'engagement est à durée indéterminée, ils rappellent
la faculté de révocation à tout moment et les conditions

dans lesquelles celle-ci est exercée.

Le défaut d'accomplissement de la formalité prévue
à l'alinéa précédent emporte, dans les rapports entre la
caution et l'établissement tenu à cette formalité ,

déchéance des intérêts échus depuis la précédente infor
mation jusqu'à la date de communication de la nouvelle
information.

Art. 39 bis (nouveau).

L'article 2037 du code civil est complété par la
phrase suivante : « Toute clause contraire est réputée
non écrite ».
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CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS PÉNALES

Art. 40 .

L'article 430 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
précitée est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 450. — Les dispositions des articles 456 et
457 sont applicables aux commissaires aux comptes des
sociétés à responsabilité limitée et des sociétés en nom
collectif .

« L'article 455 , lorsque les sociétés à responsabilité
limitée et les sociétés en nom collectif sont tenues d'avoir

un commissaire aux comptes , et l'article 458 , lorsqu' il
est fait sciemment obstacle aux vérifications ou contrôles

de commissaires aux comptes , s'appliquent aux sociétés
à responsabilité limitée et aux sociétés en nom lollecif ;
les peines prévues pour les présidents , adm"ri<"--":urs et
directeurs généraux des sociétés anonymes sont applua
blés , en ce qui concerne leurs attributions , aux gérants
des sociétés à responsabilité limitée et des sociétés en
nom collectif . »

Art. 41 .

L'article 439 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1%6
précitée est remplacé par les dispositions suivantes :
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« Art 4V> Seront puni » d'une amende de
2.000 I k 60. (XX) l . Ir pré»i'lent . le » administrateurs ou
Ir» directeur» générait * d'une »ociété anonyme

« 1 " qui (t'auront pa», pour iliaque exercice . drr*»é
l' inventaire , établi des compte» annuel * et un rapport
dc gestion ;

• 2* qui n'auront pa», dan» Ir» axiété» visée» k
l'article 141 I , annexé k Irur» compte» un Inventaire
de» valeur» immobilière» dttemie » en portefeuille k la
vlùtr.rç de I exercice ou un tableau relatif k la répartition
et k l'affectation de » tt-mine» dUttibuablra qui seront
proposée » k l'assemblée générale , ni établi , k la fin du
r rentier »rme»trr tic l'exercice . le rapport mentionné au
trouiéme alinéa de i'artkle 141-1 .

« 1 * qui n'auront pa», dan» le» ««viété» visée» k
l'art vie 141 2 , annexé k leur» compte» un Inventaire de»
valeur » mobilière» détenu »"» rn portefeuille k la clAture
tic l'eten ue •

Art 4 .'

I A Ism» le 418 de la loi n" 6i>M7 i)u

24 Juillet 1966 préutee , aine » l< » mot» ; « des commis
»mire » au » compte» », «ont itit.tri le» nt» • ou >te»
expert » nommé» en exécution de l'article 226 •

II Supprimé

Art 41

1*4 article* 4M et 48 } de la loi n* 66 417 du

24 juillet précitée »ont abrogé»
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lllAIMiR ! IX

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 44 .

A défaut d'avoir augmenté leur capital rodai au
mont* du montant minimal prévu par l'article 35 , alinéa
premier , de la loi n" 66 3Î7 du 24 juillet l%6 précitée ,
le » *m'été* h responsabilité limitée dont le capital ..erait
inférieur .i ce mn>ntint devront . avant l'expiration d'un
délai de cinq uns k compter de h promulgmion Je la pré-
vente loi , prononcer leur dissolution ou se transformer en
sociétés d'une autre forme pour laquelle la loi l'exige pas
un capital minimal «upérirur au capital cxiv'ant

I c « » let iiMiS qui ne ic u-tutii pas u IIIOItII.Ts aux
ilii|>i utn il -. île r.tliiuj pféiédrt.f Mrunt divouto de
'! '• ilii il .1 i'i vpir.ilu n du ilt-i.ii i tp.t 1 r ' les vnu lions

de l'ai ;: le > 11 tic la loi * I.SVI>C seront a ppi v nHc* à
leurs gérant *

Art 41

A défaut «lavoir rempli l'obligation pré /ne à
l'article 218 (Minime alinéa , dc la loi 66 ') Î7 Jû

*4 juillet I9M> précitée , dam le délai de cirq ans t partir
de la promulgation dc la préscntc loi . le» Mxiétés inscrites
.m tahlcjj tic l'ordre de* experts comptable * et comptables
agréé» «ont radiée» de la liste des ( ommi*Mires aux
compte».
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Art. 46 .

Les dispositions de l'article 219-3 , troisième alinéa ,
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée ne sont
pas applicables aux personnes occupant un emploi salarié
qui étaient inscrites sur la liste des commissaires aux
comptes au moment de la promulgation de la présente
loi .

Art. 47 .

Un décret en Conseil d'État adaptera pour les ban
ques les dispositions des articles 340-1 , 341-1 et 341-2
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée , en parti
culier la forme et le contenu des documents qui doivent
être établis .

L'application de la présente loi aux entreprises
d'assurance et de capitalisation s'effectue dans les condi
tions prévues par l'article L. 310-3 du code des assu
rances .

Art. 48

Les sociétés seront tenues de procéder a la mise
en harmonie de leurs statuts avec les dispositions d < la
présente loi et des décrets pris pour son application dans
le délai de cinq ans à compter de son entrée en vigueur
dans les conditions prévues aux troisième et quatrième
alinéas de l'article 499 de la loi n° 66-537 du 24 juil
let 1966 précitée .

A défaut de la mise en harmonie des statuts dans le

délai ci-dessus fixé , les clauses statutaires contraires seront

réputées non écrites .
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Art. 49 .

La présente loi est applicable dans les territoires
d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de Mayotte .
Un décret en Conseil d'État , pris après avis des organes
territoriaux, déterminera les adaptations suivant les
nécessités propres à chacun des territoires d'outre-mer .

Art. 50 .

Les dispositions de la présente loi entreront en
vigueu ' à partir de la publication des décrets pris pour
son application et au plus tard un an après sa promul
gation .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 juillet
1983 .

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ .


